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À l’heure de la dépendance mondiale aux combustibles 
fossiles, tout projet gouvernemental en faveur d’énergies 
vertes devrait être digne d’éloges. Les quelques projets dé-
crits dans le présent rapport ne le sont toutefois pas.

Le Maroc ne produit lui-même ni pétrole ni gaz, et son 
gouvernement a faim d’énergie verte. Quel meilleur endroit 
pour les installations éoliennes et solaires que le littoral du 
Sahara Occidental occupé ?

Mais le Sahara Occidental demeure un lieu de conflit. La 
moitié de la population d'origine a fui le pays. Le Maroc a en-
vahi l'ancienne colonie espagnole fin 1975, par sa soi-disant  
« Marche Verte ». Bien que l'Espagne ait prétendu abandon-
ner le Sahara Occidental au  Maroc et à la Mauritanie  – par le 
biais des accords de Madrid – l’Espagne reste obligée envers 
son ancienne colonie, à l’instar du Portugal qui a accepté et 
a agi selon ses obligations envers le Timor oriental jusqu'à 
la libération de ce territoire de l'occupation indonésienne en 
1999.1

Depuis l'invasion, le gouvernement marocain a utilisé 
le pays à sa guise, en violation du droit international. Ac-
tuellement, le Maroc connecte le territoire qu'il occupe à son 
réseau énergétique  et à celui  de l'Europe.

Le propriétaire légitime du pays, le peuple sahraoui, n'a 
pas consenti aux projets marocains.

Ces grands projets vont avoir des conséquences graves 
pour la population du territoire. 

L'énergie produite sera utilisée pour tirer profit des res-
sources déjà illégalement exploitées par le Maroc au Sahara 
Occidental. Et en exportant de l'énergie au Maroc proprement 
dit, la puissance occupante renforce sa connexion au terri-
toire.

Ce document est un rapport détaillé sur la manière dont le 
Maroc a l'intention de construire des centrales de production 
d'énergie renouvelable de plus de 1000 MW (mégawatts) au 
Sahara Occidental.

Aujourd'hui, la production d'énergie éolienne et solaire 
au Sahara Occidental constitue au plus 5,5% de la production 
globale de ces énergies au Maroc. En 2020, toutefois, le total 
pourrait être atteindre  26,4%, selon ce nouveau rapport.

Le Maroc, puissance occupante au Sahara Occidental, 
est sur le point de se lancer dans de grands 
programmes d’énergies renouvelables.
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UNE NOUVELLE 
DIMENSION DE 
L'EXPLOITATION

Le Maroc est le seul pays d'Afrique du Nord sans ressources 
pétrolières propres, et c’est également le plus grand impor-
tateur d'énergie de la région. Pour compenser et pour ré-
pondre à ses besoins croissants en énergie, le Maroc envi-
sage maintenant de construire un certain nombre de parcs 
éoliens et solaires dans la partie du Sahara Occidental qu'il 
occupe depuis 1975. Ce rapport présente les projets litigieux 
en devenir. Certains sont en phase de planification ou ont 
déjà démarré dans le territoire occupé.

Plus de 90% des besoins énergétiques du Maroc sont 
couverts par des importations depuis l'étranger. Le Maroc 
et le territoire du Sahara Occidental sont censés posséder 
à la fois des réserves de pétrole et de gaz. La compagnie 
pétrolière nationale du Royaume, l'ONHYM, a signé des ac-
cords d'exploration avec des compagnies internationales 
pour examiner un tel potentiel. Toutefois, rien n'indique que 
les zones actuellement explorées contiendront les réserves 
nécessaires ni ne seront disponibles dans un avenir suffi-
samment proche pour atténuer la dépendance de l'État de  
l'énergie importée.

Entre temps, le pays est déjà confronté à l’augmenta-
tion des factures de combustibles fossiles et la demande 
d'électricité devrait quadrupler d'ici à 2030. Les dernières 
projections du gouvernement marocain estiment l’augmen-
tation annuelle des besoins en énergie à 5%, due en partie 
à la modernisation de l'agriculture, la transformation de son 
industrie du phosphate en une plate-forme internationale, 
et l'extension des autoroutes, aéroports et infrastructures 
portuaires.2

Le pays s’est donc tourné vers l’élaboration de stratégies 
visant à promouvoir les énergies renouvelables. En 2008, le 
Maroc a lancé le plan national des énergies renouvelables et 
d'efficacité énergétique, qui vise à produire 42% des besoins 
domestiques à partir de sources d'énergies renouvelables 
d'ici 2020. Ce cocktail d'énergies renouvelables proviendra 
de sources solaires, éoliennes et hydroélectriques. Le cadre 
juridique pour la production, commercialisation et exporta-
tion de l'énergie renouvelable a été décrété en 2009, et est 
connu comme Loi sur l'énergie renouvelable.3

Il existe des projets concrets pour produire 4000 MW à partir 
de sources d'énergie solaire et éolienne d'ici 2020. La moitié 
de ce total proviendra de l'énergie solaire par la construc-
tion de cinq centrales - dont deux sont prévues au Saha-
ra Occidental. L'énergie éolienne fournira les 2000 MW res-
tants, avec de nombreux parcs éoliens déjà construits, en 
construction ou prévus dans un avenir proche - y compris 
dans les territoires occupés du Sahara Occidental. Au cours 
des dernières années, la plupart des efforts du Maroc ont 
été consacrés au développement de ce potentiel d'énergie 
éolienne.

Pour soutenir financièrement ses projets, le gouverne-
ment marocain a monté la Société d'investissements énergé-
tiques (SIE), au capital d’un milliard de dirhams (environ 116,2 
millions de USD, 71% de l'État, 29% du Fonds Hassan II pour 
le développement économique et social4). Les ressources fi-
nancières sont également mobilisées dans le cadre du Fonds 
de développement de l'énergie (FDE), une institution de fi-
nancement créée en 2009 et qui sert de pilier central à la 
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QUEL EST LE PROBLÈME ?

Le peuple sahraoui n'a pas donné son accord pour les projets 
au Sahara Occidental qui sont détaillés dans ce rapport. Un 
principe de base du droit international statue que le déve-
loppement d'un territoire non autonome comme le Sahara 
Occidental ne peut se réaliser qu’avec le consentement du 
peuple du territoire et pour son bénéfice. Cela est particuliè-
rement vrai d'un territoire sous occupation militaire. Un avis 
juridique émis par le Bureau des affaires juridiques des Na-
tions Unies en 2002 aborde spécifiquement ces questions.6 

DE TELS PROJETS :

— donnent une plus grande impression d'acceptabilité de 
la présence du Maroc au Sahara Occidental. Construire en 
faveur de la production d'énergie électrique et de sa distri-
bution donne une apparence de légitimité à l'annexion du 
territoire dans des circonstances qui continuent à retarder 

La moitié de la population sahraouie a fui le Sahara Occidental 
quand le Maroc  a envahi son pays. Aujourd’hui la société d'éner-
gie du roi du Maroc lui-même, NAREVA, va construire des ins-
tallations d'énergie renouvelable dans le territoire occupé. Les 
réfugiés quant à  eux doivent  bricoler des éoliennes artisanales 
à production d'électricité très limitée et peu fiable.

stratégie du gouvernement de renforcement de la sécurité 
énergétique et de poursuite d’une croissance à faible inten-
sité carbone. Le FDE a reçu un don de 500 millions d’USD 
du Royaume d'Arabie Saoudite, 300 millions d’USD des Émi-
rats Arabes Unis et une contribution de 200 millions d’USD 
du Fonds Hassan II pour le développement économique et 
social.5

l'exercice de l’autodétermination par le peuple sahraoui et à 
saboter le processus de paix de l'ONU.
— entraînent des grandes multinationales et des institu-
tions financières gouvernementales dans une dynamique de 
conflit déjà complexe, par la construction d’infrastructures 
physiques à l'intérieur du Sahara Occidental occupé.
— ont pour résultat d’entériner ou d’ancrer la présence du 
Maroc au Sahara Occidental. Si assurer l'alimentation élec-
trique dans un territoire occupé est acceptable au regard 
du droit international humanitaire, cette augmentation de la 
capacité électrique dans le territoire permettra à davantage 
de colons marocains de rester au Sahara Occidental. Fait 
troublant, il semble qu'une partie de l'électricité est destinée 
à l'exportation vers le réseau national du Maroc lui-même. 
À son tour, le Maroc devient encore davantage connecté et 
économiquement dépendant du territoire qu'il occupe.
— contribuent à l’exploitation des ressources naturelles du 
Sahara Occidental par le Maroc, en violation du droit interna-
tional humanitaire. L’énergie produite par les parcs éoliens 
rendrait économiquement plus efficace  des industries telles 
que la transformation du poisson, l’extraction et le trans-
port du phosphate, qui sont implantées dans le territoire du 
Sahara Occidental.
— n’apporteront aucun bénéfice à la population sahraouie qui 
vit dans des camps de réfugiés dans une région reculée de 
l'Algérie. La majorité de cette population n'a pas accès au 
réseau électrique, avec des conséquences problématiques 
pour la sécurité, l'hygiène alimentaire, l'éducation et les ac-
tivités sociales.
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Le Plan solaire marocain a été annoncé en novembre 2009, 
en présence du roi du Maroc et de la Secrétaire d'Etat améri-
caine Hillary Clinton.7 Le projet vise à atteindre une capacité 
installée de 2 GW d'ici 2020 sur cinq sites. Deux d'entre eux 
sont situés dans les territoires occupés du Sahara Occidental.

Les deux centrales solaires prévues au Sahara Occiden-
tal fourniront ensemble 30% de la puissance totale du projet 
d'énergie solaire.

L'Agence marocaine pour l'énergie solaire (MASEN) est 
une institution spécialement créée pour mettre en œuvre le 
Plan solaire marocain.8 Le roi a nommé le chef du Parti au-
thenticité et modernité comme président de l'agence.9

À terme, les cinq centrales solaires devraient avoir une 
capacité totale de 2000 MW. L'ensemble du projet, englobant 
les cinq sites, devrait fournir 18% de la production annuelle 
d'électricité du Maroc.10

LES DEUX USINES PRÉVUES AU SAHARA  
OCCIDENTAL SONT LES SUIVANTES :

Le site Bojador est situé à 3 kilomètres de l'océan et à 4 
kilomètres au nord de la ville du même nom, près de la route 
nationale vers El Ayoun, sur une superficie de 500 hectares. 
Une centrale thermo-solaire d'une capacité de 100 MW sera 
construite sur le site.11 

Le site de Foum El Oued est également situé à proximité 
de l'océan, et juste au sud de la capitale El Ayoun. La cen-
trale solaire de 500 MW sera construite sur une superficie de 

5.700 hectares. Elle sera raccordée au réseau fournissant de 
l'électricité à Agadir et El Ayoun.12

MASEN n'a pas encore publié les appels d’offre pour chaque 
site. Toutes les centrales devront être mises en service en 2019.13

Un autre projet, au Maroc même, est situé juste au nord 
de la frontière avec le Sahara Occidental. Selon MASEN, le 
projet Sebkhate Tah, dans la bande de Tarfaya, prévoit la 
construction d'une centrale de 500 MW sur une énorme su-
perficie de 360 km ². Le site pourrait être valorisé en tant 
que complexe énergétique, combinant une centrale solaire, 
un parc éolien et une installation de pompage-turbinage.14 

L'emplacement de ces trois usines, à proximité de 
l'océan, permettra un refroidissement en circuit ouvert par 
le biais d’une prise d’eau de mer, comme pour les centrales 
thermiques classiques.

La mise en service de la première installation solaire du 
Plan solaire marocain, à Ouarzazate15, au centre du Maroc, 
est prévue en 2015. Les travaux de construction ont débuté 
en mai 2013, le travail est effectué par un consortium d'entre-
prises, dirigé par l’entreprise saoudienne ACWA.16  

PROJETS 
DE PARCS 
SOLAIRES
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AÏN BENI MATHAR
400 MW

OUARZAZATE
500 MW

SEBKHATE TAH
500 MW

FOUM EL OUED
500 MW

BOJADOR 
100 MW

En 2020, le gouvernement marocain aura construit cinq grands 
parcs de production d'énergie solaire, dans le cadre du plan so-
laire marocain. Deux d'entre eux seront situés dans les terri-
toires occupés du Sahara Occidental.
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Compte tenu des parcs éoliens existants et de ceux en cours 
de développement, la capacité de production totale du Saha-
ra Occidental rapportée à la capacité totale du Maroc est re-
lativement faible : 55 MW sur 1007 MW, ce qui correspond à 
environ 5,5% du total.17 

Toutefois, si les projets du Maroc au Sahara Occiden-
tal se matérialisent, les choses vont changer radicalement. 
L'importance relative du Sahara Occidental augmente si l’on 
considère aussi ce que le gouvernement marocain appelle le 
« Programme éolien intégré ».18 

Ce programme comportera les 1000 MW restants qui ne 
sont pas encore couverts par les parcs éoliens déjà en place 
ou en projet. 400 MW, soit 40% de cette capacité sera déve-
loppée dans la zone occupée du Sahara Occidental.

Le Programme éolien intégré développé en deux phases 
prévoit la construction de six parcs éoliens.19  

La première phase est déjà en cours avec la construc-
tion du premier des six parcs, une centrale de 150 MW à Taza, 
dans le nord du Maroc, par EDF Energies Nouvelles Maroc, la 
compagnie française Alstom et l'entreprise japonaise Mitsui 
& Co.20 

La deuxième phase consiste en la construction des cinq 
autres parcs éoliens d'une puissance cumulée de 850 MW, 
ainsi que la fourniture et l'entretien de l'équipement néces-
saire à l'expansion du parc éolien de 200 MW de Koudia al 
Baida au Maroc.21

Deux des parcs éoliens du projet de 850 MW sont si-
tués au Sahara Occidental occupé. À Bojador, construction 

d’un parc d’une capacité de 100 MW22 et à Tiskrad, près d'El 
Ayoun, d’un parc éolien de 300 MW. Cela signifie que près de 
la moitié de la capacité de production des 850 MW dévelop-
pée dans le cadre du projet, sera située à l'intérieur de cette 
partie du Sahara Occidental occupé par le Maroc.

Le projet éolien de 850 MW sera structuré en vertu d'un 
« Build Own Operate Transfer » (BOOT) et sera réalisé dans le 
cadre de partenariats publics-privés, par lesquels ONE, SIE et 
le Fonds Hassan II vont s'associer avec des partenaires stra-
tégiques de l'industrie de l'énergie éolienne et du secteur de 
la production d'électricité. L'ONE marocain indique également 
qu'il a sollicité le soutien financier de la Banque africaine de 
développement, de la Banque européenne d'investissement 
et de la KfW Bankengruppe allemande.23

Début 2012, l'Office National marocain de l’Électricité, 
l’ONE a lancé un appel d'offre international, invitant les en-
treprises à exprimer leur intérêt pour la construction des 
cinq parcs.

OLe 14 novembre 2012, l’ONE a annoncé que 16 entre-
prises Internationales étaient pré-qualifiées dans un appel 
d'offre aux promoteurs.24 Ces 16 compagnies ont répondu 
individuellement ou en consortiums. Toutes ces entreprises 
étaient présentes à la réunion de présentation de l’offre à 
Casablanca le 1er mars 2013, axée sur les caractéristiques 
techniques, financières et juridiques du projet.25

PROJETS 
ÉOLIENS
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Il est prévu que l’ONE choisisse son candidat fin 2013.26 Le 
gagnant construira apparemment les cinq parcs éoliens du 
programme.27 La mise en service du premier des cinq parcs 
est prévue fin 201528. En avril 2013, dans le cadre des prépa-
ratifs, l’ONE a lancé un appel d'offre pour les études topogra-
phiques et parcellaires pour Tiskrad et Bojador.29

 Western Sahara Resource Watch a contacté les 16 sociétés 
en lice les 2-3 juillet 2013.30 

General Electric a répondu à la lettre de WSRW qu'il ne 
prendrait pas part à l'appel d'offre. « Après avoir vérifié avec 
nos collègues, nous avons déterminé que GE ne participe pas 
à l'appel d'offre qui est l'objet de votre e-mail », a déclaré la 
compagnie.31 Alstom et Vestas ont répondu à la lettre, mais 
sans répondre aux questions de WSRW. Les autres compa-
gnies n'ont pas répondu.32

Globalement, le gouvernement marocain a des projets 
d’énergie éolienne significatifs au Maroc et au Sahara Occi-
dental. Par le projet « Programme éolien intégré »33, le Maroc 
vise à porter la capacité installée d’énergie éolienne d’envi-
ron 280 MW en 201034 à 2000 MW en 2020. Le projet couvrirait 
une période de 10 ans, et nécessiterait un investissement 
total de 31,5 milliards de dirhams (environ 3,7 milliards de 
USD)35. La moitié du potentiel envisagé est possible à travers 
les sites qui sont actuellement en cours de développement à 
Haouma, Jbel Khalladi, Akhfenir, Tarfaya et El Ayoun (parfois 
appelé Bab el Oued Laayoune).

Compte tenu des réalisations, des constructions en 
cours et des projets complémentaires, la part dans ces plans 
dévolue au  Sahara Occidental se révèle importante. Pour une 
capacité prévue de 2000 MW d'ici à 2020, la part de produc-
tion au Sahara Occidental va augmenter d'aujourd'hui, 5,5% 
de la capacité totale du Maroc à 22,5% en 2020.

LES 16 ENTREPRISES SONT DÉSORMAIS  
REGROUPÉES COMME SUIT :

1. Acciona Wind Power (Espagne) / Acciona Energia 
(Espagne) / Fonds Al Ajial (Maroc)

2. EDF Energies Nouvelles (France) / Mitsui & Co (Japon) / 
Alstom (France)

3. ACWA Power (Arabie Saoudite) / Gamesa Eolica 
(Espagne) / Gamesa Energia (Espagne)

4. NAREVA Holding (Maroc) / Taqa (Emirats Arabes Unis) / 
Enel Green Power (Italie) / Siemens (Allemagne)

5. International Power (Groupe GDF Suez) (UK) / Vestas 
(Danemark)

6. General Electric (USA) (s'est retiré de l'appel d'offres. 
Voir ci-dessous).
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BOJADOR
100 MW

EL AAIUN
50 MW

TARFAYA
300 MW

AKHFÉNIR
200 MW

EN CONSTRUCTION

PRÉVUS DANS LE 
«PROGRAMME ÉOLIEN INTÉGRÉ»

DÉJÀ CONSTRUITS

HAOUMA
50 MW

KOUDIA AL BAIDA
300 MW

KHALLADI
120 MW

CIMAR
5 MW

ESSAOUIRA
60 MW

LAFARGE
32 MW

A. TORRES
50 MWTANGER

140 MW

TISKRAD
300 MW

JBEL AL HADID 
150 MW

MIDELT
150 MW

TAZA
150 MW

TANGER II
150 MW
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Un parc éolien est actuellement opérationnel au Sahara Occi-
dental. Un autre est actuellement en cours de construction et 
deux grands parcs y sont planifiés. Les deux derniers font partie 
dudit Programme éolien intégré, qui prévoit la construction de 
6 parcs éoliens d'une capacité totale de 1000 MW à travers le 
Maroc / Sahara Occidental.
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En plus des parcs d’éoliennes déjà installés et ceux relatifs 
au Programme éolien intégré, le Maroc est aujourd’hui en 
train de construire cinq autres usines. Les cinq parcs ont 
une capacité combinée de 720 MW, et l’un d’eux est situé au 
Sahara Occidental occupé.

La holding NAREVA, groupe industriel et financier ma-
rocain contrôlé par le roi du Maroc,36 a confié à Siemens la 
fourniture des turbines et le soutien en ingénierie pour le 
parc de 50 MW de Foum El Oued près de El Ayoun.37 Siemens 
va livrer, installer et mettre en service 22 éoliennes de type 
SWT-2.3-101.38 Des témoins ont vu la livraison des composants 
de ces éoliennes au port d’El Ayoun en mars 2013 (photo). 
Siemens a par ailleurs signé un contrat de service de cinq 
ans.39 Le parc devrait être opérationnel au cours du deuxième 
semestre de 2013.40 Siemens a été mis en cause pour ses 
engagements, mais a décidé de poursuivre la construction.

Au départ la holding NAREVA a  sollicité pour le projet 
des crédits carbone au Mécanisme de Développement Propre 
(MDP) onusien.41 Toutefois, la société de certification DNV (Det 
Norske Veritas) a refusé la demande avant même sa présen-
tation au MDP pour approbation. La tâche de DNV était de 
vérifier si le projet était admissible. Un porte-parole de DNV 
a déclaré que l’entreprise avait d’abord cru que le parc éolien 
serait construit dans le sud du Maroc, mais qu’elle avait en-
suite soupçonné que ce n’était pas le cas.

« Lorsque nous avons visité le projet, il est devenu clair 
que nos soupçons étaient justifiés. C’était donc assez simple 
pour nous. En janvier, nous avons révélé que nous serions 
opposés au projet », a déclaré le porte-parole aux médias.42

« Quand un client est informé de cela, il peut choisir de 
continuer avec la recommandation négative ou d'annuler le 
projet. Dans ce cas, ils ont choisi d'annuler, comme la plupart 
le font », a expliqué le porte-parole de DNV.

Le refus du MDP n’a pas arrêté Siemens et Nareva. Ils 
vont réaliser le projet sans ce soutien.

Photos prises dans le port de El Ayoun en mars 2013 de compo-
sants d'éoliennes, avec les logos de Siemens et de EEM, filiale 
de NAREVA.

SIEMENS EN 
TERRITOIRE 
OCCUPÉ
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Il y a déjà aujourd'hui un parc éolien entièrement opérationnel 
au Sahara Occidental : le parc éolien CIMAR, d’une capacité de 
5 MW, situé au nord-est de El Ayoun. Le parc CIMAR appartient 
à Ciments du Maroc, filiale de l'entreprise italienne Italcementi, 
il est installé au cœur de Indusaha, une installation de broyage 
à El Ayoun. L'usine a été inaugurée en octobre 2011 en présence 
du PDG de l'entreprise. Le parc éolien a été surnommé « Driss 
Cherrak », selon l’ancien directeur de Ciments du Maroc. Son but 
est de fournir de l'électricité à l'installation de broyage. Il a né-

cessité un investissement de 100 millions de dirhams (environ 
11,6 millions USD) et a été construit en 7 mois.

Le parc rend l'installation pratiquement autosuffisante en 
énergie : il couvre environ 80% des MW nécessaires. La capacité 
peut être portée à 10 MW. La surproduction sera cédée à l’ONE, 
selon une convention de partenariat.45 Les turbines ont été ins-
tallées par la société espagnole Gamesa.46 

Juste au nord de la frontière avec le Sahara Occidental, dans 
la bande dite de Tarfaya, la construction en cours d'un parc 
éolien illustre les litiges liés à la propriété de la terre.

Moulmoumnin Salek Abdesamad est une femme 
sahraouie de 68 ans dont les parents sont morts dans les 
prisons marocaines. Quand son père est mort, elle a hé-
rité de son droit d'utiliser des terrains à Tarfaya - qui est 
au Maroc - un droit étayé par des documents juridiques de 
l'administration marocaine. Moulmoumnin a besoin de la 
terre pour y faire paître ses chèvres. Sans notification préa-
lable, elle pourrait un jour ne plus pouvoir accéder à la terre 
qu'elle utilise, sur laquelle il y a maintenant de grands trous 
et de hautes clôtures. L’entreprise marocaine de construc-
tion Somagec prépare le terrain pour le parc éolien de 300 
MW de Tarfaya, qui pourrait devenir le plus grand parc éo-
lien d'Afrique selon ses dires. Le parc est développé par la 
holding NAREVA en partenariat avec GDF Suez,43 au sein de 

la joint-venture Tarfaya Energy Company (Tarec).44 L'équipe-
ment éolien est fourni par Siemens.

Moulmoumnin affirme que son droit d'usage a été piéti-
né par ces événements soudains. En raison de ses protesta-
tions incessantes, elle a été arrêtée par la police marocaine 
le 29 mars 2013, et libérée après plusieurs heures d'inter-
rogatoire. Moulmoumnin a déclaré à WSRW que la police l'a 
informée qu’il ne sert à rien de s’opposer au “projet du roi”. 
Néanmoins, son cas a été transmis au procureur du Roi, qui a 
refusé d’engager un procès contre elle. Moulmoumnin conti-
nue de protester.

Au Sahara Occidental, ces questions sont encore plus 
complexes, puisque le gouvernement marocain utilise des 
terres depuis longtemps déclarées comme occupées par 
l'Assemblée générale des Nations Unies, principal organisme 
chargé de veiller à la finalisation de la décolonisation de l'an-
cien Sahara espagnol. 

PERTE DE 
L’ACCÈS À  
SA  TERRE

Moulmoumnin Salek Abdesamad, une Sahraouie vivant au  
Maroc, juste au nord de la frontière avec le Sahara Occidental,  
a perdu l’ accès à ses pâturages sans préavis du gouvernement. 

BETONNAGE DE 
L'OCCUPATION
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En tant qu’importateur d’énergie, l'Union européenne repré-
sente un marché potentiel pour la production d'énergie re-
nouvelable du Maroc. La proximité géographique est un autre 
élément favorable. Par ailleurs, les importations permet-
traient à l'UE d'atteindre ses objectifs ambitieux concernant 
les gaz à effet de serre, si 20% de la consommation éner-
gétique totale de l'UE provenait de sources renouvelables 
d'ici 2020. La directive sur les énergies renouvelables permet 
aux 28 États membres de l'UE de coopérer dans des projets 
d'énergies renouvelables avec des pays tiers, et d’importer 
de l'électricité issue de projets écologiques de ces pays.47 

Les projets énergétiques sont également un domaine 
clé dans le partenariat euro-méditerranéen à travers l'Union 
pour la Méditerranée (UpM). Le Plan Solaire Méditerranéen 
(PSM) a été lancé en juillet 2008 comme projet prioritaire de 
l'UpM. Le PSM poursuit deux objectifs : développer une puis-
sance de 20 GW en nouvelles capacités de production d’éner-
gies renouvelables et réaliser des économies d’énergie si-
gnificatives dans le pourtour méditerranéen d’ici à 2020.48 Le 
Plan solaire marocain est considéré comme projet clé dans 
le développement du PSM.49 Un projet de Plan directeur du 
PSM n’attend plus que l’appui politique de la réunion minis-
térielle sur l’énergie de l'UpM en décembre 2013.50

L'initiative Medgrid fait partie du PSM, décrit ci-dessus. 
C’est un projet commercial privé axé sur la création d'un 
super-réseau transméditerranéen de câbles à courant conti-
nu à haute tension, permettant d'exporter 5 GW d'énergie 
des pays d'Afrique du Nord et du Moyen-Orient vers l'Europe 
d'ici 2020. Le projet Medgrid se concentre sur trois  couloirs 

possibles, y compris le câble sous-marin entre le Maroc et 
l'Espagne.

Desertec Industrial Initiative est une autre initiative in-
dustrielle privée conçue pour soutenir le développement de 
projets d'énergie renouvelable solaire et éolienne au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord. Il avait pour but de fournir l'Eu-
rope en énergie verte pour l'équivalent de 20% de ses be-
soins énergétiques d'ici 2050, mais cette perspective semble 
incertaine en raison de la récente turbulence interne.51 Néan-
moins, les porte-paroles de l'Initiative soutiennent que les 
plans pour acheminer l'énergie produite dans le désert du 
Sahara vers l'Europe restent inchangés, même si un délai 
précis n'est plus mentionné.

Les pages web de Desertec consacrées à la région 
EU-MENA (Moyen-Orient et Afrique du Nord), indiquent la zone 
prévue pour le projet. Le Sahara Occidental est clairement 
inclus, et les deux icônes représentant les fermes solaires 
et éoliennes sont représentées sur la zone correspondant 
au territoire. Interrogé sur la question en 2010, Desertec a 
confirmé que son projet pilote ne serait pas situé au Saha-
ra Occidental pour "des raisons de réputation".52 Desertec 
n'a pas fourni de précisions sur la localisation des projets 
ultérieurs. La carte est toujours visible sur le site web de 
Desertec.

« Nos projets de référence ne seront pas situés au Sahara 
Occidental. Dans sa recherche de sites, Desertec Industrial 
Initiative prendra également en considération des questions 
politiques, écologiques ou culturelles » 
Le porte-parole de Desertec à The Guardian, le 23 avril 2010.

BRANCHÉ AU 
RÉSEAU DE L'UE
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Les réfugiés sahraouis ne sont pas contents du Mécanisme de 
développement propre de l'ONU, qui refuse de rejeter automati-
quement les candidatures de projets pour le territoire d’où eux-
mêmes ont été chassés par le gouvernement marocain. L'ONU 
devrait plutôt faciliter les négociations pour aboutir à une so-
lution du conflit.

Le Mécanisme de développement propre des Nations Unies 
(MDP) a reçu des demandes de soutien financier pour des 
projets d'énergie verte au Sahara Occidental occupé de la 
part de plusieurs compagnies. Actuellement, le MDP planche 
sur une demande controversée : un projet d'énergie solaire 
pour l'industrie de la pêche marocaine. Le requérant a fait 
savoir sa frustration au MDP : « Il est presque impossible de 
trouver un investisseur étranger pour ce genre de projet, en 
particulier dans cette région du Maroc (référence: conflit du 
Sahara Occidental) ». Le demandeur souligne que le projet "a 
reçu la bénédiction" du roi du Maroc - dont le prédécesseur, 
le roi Hassan II, a envahi le territoire en 1975.53

Deux autres projets « verts », l'un pour les éoliennes des 
cimenteries Cimar, et un autre pour la production de phos-
phate, pourraient suivre le même chemin, selon MDP Maroc.54 

Si l'un de ces projets touchait un financement du MDP, 
ce serait en flagrante contradiction de la position exprimée 
par d'autres institutions des Nations Unies comme le Pro-
gramme de Développement des Nations Unies (PNUD) au 
sujet du Sahara Occidental. Cependant, pure coïncidence, le 
PNUD est un partenaire privilégié du MDP au Maroc.

Le PNUD a expressément indiqué qu'il n'a pas l'intention 
de soutenir les programmes au sud de la frontière interna-
tionalement reconnue entre le Maroc et le territoire annexé 
en 1975. Tous les accords entre le PNUD et le gouvernement 
marocain « indiquent explicitement que les activités des pro-
jets sont limitées à certaines localités au nord de la limite 
reconnue par l'ONU ». Les programmes du PNUD "sont limités 
aux frontières internationalement reconnues du Maroc".55 Le 
MDP a cependant écrit à WSRW qu'il n'avait pas l'intention 
de rejeter a priori toutes les demandes situées au Sahara 
Occidental.56 

L’extension du marché du carbone, avec des méca-
nismes bilatéraux et régionaux de crédit carbone émergeant 
partout dans le monde, comporte le risque que des porteurs 

de projets dans les territoires occupés du Sahara Occidental 
demandent des crédits à d’autres mécanismes que le MDP, 
qui tous appliquent des règles différentes. Le débat est en 
cours pour déterminer dans quelle mesure ces nouveaux mé-
canismes doivent respecter des règles communes dans un 
cadre international.  Ces règles pourraient par exemple être 
celles de la CCNUCC (Convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques).

DEROBADES 
DE L’ONU
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AUX ENTREPRISES ACTUELLEMENT ENGAGÉES, OU QUI ONT 
L'INTENTION DE S'ENGAGER DANS DES PROJETS D'ÉNERGIE 
RENOUVELABLE AU SAHARA OCCIDENTAL :
De mettre immédiatement fin à ces  projets et d’annuler 
tous plans pour l’avenir. Aucun projet d'énergie au Sahara 
Occidental, si vert soit-il, ne peut se réaliser dans la partie 
occupée de ce territoire. Une telle activité contribuerait à 
consolider l'occupation marocaine et à entraver davantage 
les efforts menés par l’ONU pour trouver une solution à 
l'impasse politique. De toute façon, le peuple sahraoui – les 
Sahraouis sont les seuls habitants originaires du Sahara Oc-
cidental – a clairement affirmé qu'il ne consent pas à un tel 
développement tant que dure l'occupation.

AU GOUVERNEMENT DU MAROC :
De se garder d'entreprendre des activités économiques sur 
le territoire, y compris dans le domaine des énergies re-
nouvelables, sans le consentement formel de la population 
sahraouie. Un référendum d’autodétermination qui comporte 
l'option d'indépendance et qui permet au peuple sahraoui 
d'exprimer son point de vue sur le statut futur du territoire 
et de ses ressources, doit être organisé immédiatement.

AUX NATIONS UNIES :
La qualification et le traitement du Sahara Occidental en tant 
que territoire non autonome sans administration légale en 
place, exige que l'ONU, dans toutes ses divisions, emploie une 
approche cohérente vis-à-vis du territoire. En conséquence, 
et sur les questions spécifiques soulevées par ce rapport, 
WSRW recommande au MDP / UNFCCC de déclarer sans équi-
voque que les demandes d'obtention de crédits carbone pour 
les projets solaires ou éoliens situés au Sahara Occidental 
ne seront pas examinés tant que le statut final du territoire 
demeure  l’objet d’un processus d'autodétermination mené 
par l'ONU. De même, WSRW appelle le Pacte Mondial de l'ONU 
à radier toutes les entreprises qui participent activement à 
des projets de production d'énergie dans les territoires oc-
cupés du Sahara Occidental en raison de leur non-respect  
des règles minimales de la Responsabilité Sociale des Entre-
prises, de leurs manquements à la promotion des droits de 
l'homme, de leur défaut de recherche du consentement des 
parties prenantes locales et de leur refus de répondre aux 
demandes de la société civile.

AUX ACTEURS DES MARCHÉS DU CARBONE :
Les mécanismes / dispositifs régissant les crédits carbone 
doivent statuer sans équivoque que les demandes  de crédits 
carbone pour les projets solaires ou éoliens situés au Sahara 
Occidental ne seront pas examinés tant que le processus 
d'autodétermination du peuple sahraoui reste bloqué. WSRW 
demande aux compagnies d'audit chargées de vérifier, vali-
der et certifier les projets qui cherchent à obtenir des cré-
dits carbone, de statuer négativement sur les projets situés 
dans les territoires occupés du Sahara Occidental. WSRW 
demande à tous les acquéreurs de crédits carbone de ne 
pas acheter des crédits carbone provenant de projets situés 
dans les territoires occupés du Sahara Occidental.

RECOMMANDATIONS

18



AUX GOUVERNEMENTS :
D’offrir des conseils appropriés et opportuns à des particu-
liers et des sociétés désirant faire des affaires ou soutenir 
des activités de développement au Sahara Occidental, qui 
de par son statut de territoire non autonome, présente des 
limitations spécifiques quant aux activités touchant ses res-
sources et son développement, et de souligner les exigences 
préalables du droit international, selon lequel les habitants 
autochtones du territoire, le peuple sahraoui, doivent être 
consultés sur ces activités, et donner leur consentement 
préalable.

POUR LE GOUVERNEMENT D’'ESPAGNE :
D’assumer ses obligations en tant que puissance admi-
nistrante légale du Sahara Occidental en veillant à ce que 
l'exploitation des ressources naturelles du territoire soit 
conforme aux obligations du droit international. De veiller à 
ce que toutes les activités de développement respectent le 
droit à l'autodétermination du peuple sahraoui ou le garan-
tissent, et que ces activités soient réalisées avec le consen-
tement expresse du peuple sahraoui et pour son bénéfice, 
en tant que seuls habitants d’origine du Sahara Occidental.

À L'UNION EUROPÉENNE :
De s'assurer que son aspiration à importer de l'énergie 
d'Afrique du Nord ne viole pas son obligation de  non-recon-
naissance de l'occupation du Sahara Occidental par le Maroc 
conformément au droit international . De prendre des me-
sures positives en faveur de la réalisation du droit à l'autodé-
termination du peuple sahraoui. Par conséquence, de garan-
tir qu'aucune aide au développement de l’Union européenne 
n’est directement ou indirectement disponible pour la plani-
fication et l'installation de projets d'énergies renouvelables 
au Sahara Occidental occupé. De s’assurer en outre que le 
territoire du Sahara Occidental reste en dehors du cadre 
de tout accord actuel ou imminent de libéralisation des 
échanges (libre-échange), y compris pour les livraisons et le 
soutien aux projets d'énergie éolienne et solaire, et l’ache-
minement vers l’Europe d’énergie électrique ainsi générée.

À L'UNION POUR LA MÉDITERRANÉE (UPM) :
De s'assurer que le Plan solaire méditerranéen ne s'étendra 
pas aux territoires occupés du Sahara Occidental. Tous les 
Etats membres de l'UpM ont une obligation en droit inter-
national de prendre des mesures pour mettre fin à l'occupa-
tion marocaine du territoire et de veiller à ce que le peuple 
sahraoui puisse concrétiser son droit internationalement 
reconnu à l'autodétermination.
AUX INSTITUTIONS FINANCIÈRES :
De ne pas apporter de soutien financier ou de financer des 
projets prévus au Sahara Occidental.

AUX PROMOTEURS D'ÉNERGIES RENOUVELABLES :
De défendre sans équivoque le principe que les énergies 
propres, vertes, doivent être produites par des méthodes 
propres - légalement, techniquement et moralement. Les 
projets marocains mentionnés dans ce rapport sapent la 
crédibilité de tels efforts globaux.
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NOTES





« En revanche, la Cour conclut que les 
éléments et renseignements portés à sa 
connaissance n’établissent l’existence 
d’aucun lien de souveraineté territoriale 
entre le territoire du Sahara Occidental 
d’une part, le Royaume du Maroc ou 
l’ensemble mauritanien d’autre part. La 
cour n’a donc pas constaté l’existence 
de liens juridiques de nature à modifier 
l’application de la résolution 1514 (XV) de 
l’Assemblée générale de Nations Unies 
quant à la décolonisation du Sahara 
Occidental et en particulier l’application 
du principe d’autodétermination grâce 
à l’expression libre et authentique de la 
volonté des populations du territoire. »
Cour internationale de Justice, le 16 octobre 1975


